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» Mais, que la chose reussisse ou 11011. je vous prie, vous en
» particular, de vous rendre ä mon invitation et de vous
» donner la peine de venir avec eux et de profiter de cette
« compagnie, qui aura pour vous toutes les attentions possi-
» bles et ä qui j'ai donne ordre de paver vos frais de route.
» J'espere, mon eher neveu, que vous ne me refuserez pas
» cette grace, attendu que vos interets et ceux de vos chers
» enfants le demandent plus que les miens propres, com nie
» vous pourrez en juger par vous-meme lorsque je vous aurai
» expiique mes intentions. »

(A suirre). A. de Montet.

RECHERCHES ENTREPRISES EN 1898
SUR

L'EIPLAGEMENT DE L'ECHAFAÜD ET DD GIBET A VIDI
avec plan lithographic.

RAPPORT

ä Monsieur le President du Comite des monuments Davel'.

Corseaux s/Vevey, 1er janvier 1899.

Tres honore Monsieur,
En date du 20 novembre 1898, votre Comite m'a fait l'honneur

de me charger de determiner l'emplacement exact de l'echafaud de

Vidy en vue de l'erection d'un monument commemoratif, et m'a
demande de commencer les fouilles le plus rapidement possible.

Permettez-moi de rappeler tout d'abord, en deux mots, la suite
des evenements. Le lendemain, 21 novembre, je vous repondis que,
suivant votre desir, je me mettrais en rapport a ce sujet avec
M. Rouge, architecte, des qu'il me serait possible de sortir; le 24

au soir, apres un premier examen du terrain et des documents,

1 Nous devons la communication de ce document ä l'obligeance de

M. Neef, archeologue, et de M. Camille Delessert, directeur, president du
Comite des monuments Davel. Ce rapport n'dtait pas destine primitivement
ä l'impression, et M. Nsef n'a pas eu le temps de le remanier en lui
donnant la forme d'un article proprement dit. Mais tel qu'il est ce

document nous a si vivement interesse que nous avons voulu en faire
profiter nos lecteurs.
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j'eus l'honneur de vous adresser un rapport sommaire. Dans ce

rapport je vous exposais mon impression generale, certaines consta-
tations fächeuses pour le resultat des fouilles, et mon regret de voir
adopter un projet de monument sans eonnaitre les renseignements
que donneraient eventuellement ces fouilles.

Apres avoir fixe les deux questions, qu'ä mon avis les reellere lies
devaient essayer de resoudre :

i° De/inir l'emplacement de l'echafaud,
2° Retrouver, si possible, les restes de Davel,

je demandais ä votre Comite de bien vouloir me transmettre tous les

renseignements possibles relatifs ä Davel et ä son execution. Je

vous annoneais enfin que les travaux seraient entrepris des que je
serais en possession d'une piece prealable et indispensable, un plan
donnant exactement l'etat actuel du terrain.

Le 28 novembre vous avez bien voulu m'annoncer que votre
Commission executive avait pris connaissance de mon rapport, et

vous m'avez transmis des renseignements tres utiles soit sur les

fouilles executees en 1892, soit sur Davel. Vous ajoutiez que,
suivant le resultat de mes recherches, vous seriez pret ä modifier la
forme du monument commemoratif, dont 1'inauguration devait avoir
lieu le 24 avril 1899, anniversaire de l'execution.

Ce meme jour, 28 novembre, M. Ed. Secretan eut l'obligeance de

nie communiquer une lettre de M. le D1' Ch. Marcel, datee du
30 avril 1891, et contenant des documents tres nets, tres clairs,
precis et de grande importance, auxquels j'aurai ä revenir. Je tiens
ä eu remercier encore M. Secretan.

Les travaux commencerent le 1er decembre et furent poursuivis,
sans interruption, jusqu'ä hier au soir, 31 decembre, oü je les

inspectai pour la deruiere fois.

QUESTION N° 1.

Definition de 1'emplacement de l'echafaud.

Lorsque je fus en possession du plan donnant l'etat actuel du
terrain, j'y lis reporter les sondages anterieurs, dont il etait encore
possible de reconnaltre les traces, G, E, F,... etc., sur le plan, de

meme que le fosse circulaire ereuse en 1892 autour de l'emplacement

presume de l'echafaud, emplacement sur lequel M. le syndic
Dapples avait jadis fait planter le peuplier d'ltalie qui s'y trouve
encore. A' sur le plan. Get arbre n'occupe pas le centre de 1'espace

circulaire; il est ä quelques metres au S. S.-O. du centre. Le fosse
de 1892 fut nettoye pour permettre l'ecoulement des eaux ; pendant
ce temps on verifia tout d'abord le centre de ^emplacement fixe par
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M. Deriaz d'apres la tradition, les bornes de la route, et par compa-
raison avec les plans et cartes de 1670, 1679, 1724, 1727 et
1827 aux Archives communales de Lausanne 1. Ce centre fut
trouve exact, ä quelques centimetres pres.

Pour expliquer la suite des travaux et le Systeme que je crus
devoir adopter pour fixer l'emplacement de l'echafaud, je dois

rappeler que dans son rapport du 11 janvier 1893 ä la Municipality,
M. Deriaz disait simplement : « II a ete retrouve quelques debris de

magonnerie, mais peu », sans marquer sur son plan oh avaient ete
trouvees ces magonneries. II faut ajouter que, comme je l'ai ecrit
dans mon rapport du 24 novembre dernier, un des ouvriers qui
travailla en 1892 pour M. Deriaz m'affirma que ces maQonneries
(des fondations minimes, de quelques centimetres de hauteur
seuiement) avaient toutes ete extraites, et que ce renseignement me
fut entierement confirme plus tard par M. Domenjoz, piqueur, qui
surveilla les dits travaux.

II etait done peu probable que 1'on retrouverait le moindre reste
de ma<jonnerie pouvant aider ä restituer le trace; la seule chance
de fixer les emplacements occupes jadis par les inurs consistait ä

etudier graduellement le terrain, en l'abaissant par minces couches

horizontales successives.
D'autres raisons encore m'engageaient a proceder de la sorte.

M. Deriaz, je pus m'en convaincre soit par l'examen prealable du
terrain, soit par les questions posees ä M. Domenjoz, avait cru
pouvoir se borner ä rechercher deux points du fosse circulaire
primitif, B1 et C1 sur le plan ; ces points fixes, il avait trace et fait
creuser le fosse actuel. Or, ä mon sens, rien ne garantissait que le
trace actuel hit bien celui du fosse primitif. D'autre part, si Ton
reussissait ä fixer le trace completde ce fosse primitif, de meme que
sa largeur, on obtiendrait de la sorte une preuve de l'exactitude de

l'emplacement de l'echafaud carre, qui, d'apres les cartes de 1724,
1727 et 1794, occupait le centre de l'espace circulaire.

Puis M. le D1' Gh. Marcel, dans sa lettre ä M. Secretan ci-dessus
citee, ecrivait ceci :

«... L'echafaud, designe par un beau jeune peuplier, etait jadis
» une inacurmerie carree, d'environ un metre de relief, en mauvaise
» molasse et mauvais cailloux, entouree d'une zone circulaire
» relevee au centre, declive vers l'exterieur, oü le gazon etait

1 Je regrette de n'avoir pas re?u communication du plan Berney, I eve
en 1827, le plus important sans doute. II ne figure pas dans le dossier qui
me tut confie quelques heures par M. Rouge.



— 88 —
a toujour* rate, jaune, rabougri, se distinguant nettemeut des

» herbes et joncs verdoyants du voisinage. Cela se comprend :

» I'eau d'irrigation ne pouvait arriver sur ia surface relevee, restait
» ä l'entour »,... etc., etc.

» Dans cet espaoe, sous deux on trois pieds au plus, reposent les

» ossements:
» 1. Des gens brides au bücher ; leurs os seront noircis, quelques-

» uns blanchis, alleges, beaucoup casses menus, deformes, les

» dents eclatees au feu.

» 2. Des os de gens rompus sur la roue, r'est-ä-dire des femurs,
» des tibias ä fractures directed d'avant en arriere. des bras ä frac-
» tures compliquees.

a 3. Des decapites, et ici on distinguerait les femmes des bomnies
a ä leurs caracteres osteologiques, age, forme des cols du femur,
a dimensions du bassin, etc.

a Parmi les hommes, on distinguerait les jeunes, les adultes, les

a tres ages.
» 4. Au nombre de ces derniers, on rencontrera certainement les

» os non fractures, entiers, sans cals ni cicatrices, d'un male
» adulte, 54 ans, plutot grand, lm,64 minimum et lm75 maximum,
a a os forts, ä trochanters et cols femuraux faisant angle normal,
a genoux gros, jambes peu arquees, etc., etc.

a Si aupres de ces debris on trouve des debris de vdtements rouges,
a de boutons metalliques larges, en nombre, uniformes, la question
a sera presque decidee. — Mais il est tres probable que Monsieur
a Gewter, de Moudon, aura, selon l'usage, ajoute ä ses honoraires
a habit, gilet, pantalons, etc., pour ne rien laisser perdre, a moins
a que l'ordre de tout enfouir, de ne rien laisser subsister, n'ait ete
a donne pour le corps comme pour les maisons, mobilier, etc. a....
etc., etc.

Sur quels documents M. Marcel se basait-i! pour dire que les

corps des supplicies, y compris celui de Davel, se trouvaient inhumes
dans l'espace circulaire, entourant l'echafatid, je l'ignore, mais cette
tradition semblait generalement admise. (Comparer Particle publie
dans la Revue du 21 novembre 1898 : « Le monument de Yidy. a)

En abaissant graduellement le terrain, toutes les tombes creusees
dans le sable et gravier se montreraient immediatement; ce pro-
cede m'avait bien reussi pour l'exploration du cimetiere gallo-helvete
de Vevey.

Teiles sont les diflerentes raisons qui m'engagerent ä faire niveler
le terrain sur l'espace limite par le fosse circulaire de 1892.
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Tandis que s'executait ce travail, je fis mon possible pour obtenir
des renseignements complementaires sur la disposition de la terrasse
de l'echafaud proprement dit. L'etude des cartes de 1724, 1727 et
1794 avait dejä ete faite par M. Deriaz ; ces cartes lui avaient per-
mis de conclure k un carre, de 6m.40 de cote, dont deux des faces

dtaient ä peu pres paralleles k la route. G'est ce qu'il traduisit sur
son plan au millieme. Mais i! s'agissait de contröier cette solution,
et d'obtenir en plus des indications sur la disposition de la zone
circulaire environnante, sur la hauteur des murs et leur mode de

construction, sur la position de l'escalier qui donnait acces k la

terrasse et sur le nombre de ses marches.
Dans son plan, j'ignore sur quelles indications, M. Deriaz a res-

titue l'escalier a l'angle N.-E. du carre, et son rapport k la Municipality

de Lausanne est malheureusement d'un laconisme extreme ;
les cartes du XVIIIe siöcle sont muettes k cet egard. Ces cartes
ofl'rent par contre un renseignement tres important, et sur lequel
j'aurai a revenir : la position de l'echafaud par rapport au gibet; !e

gibet se trouvait tout ä cote, ä 1'Est-Sud-Est.
D'apres les renseignements de M. le Dr Marcel, les murs du carre

avaient un metre environ de hauteur ; ils etaient ma^onnes et pare-
mentes en moellons irreguliers, de diverses sortes ; la zone circulaire

etait relevee au centre, declivee vers 1'exterieur. D'un autre
document que me confia M. Secretan, il ressort que l'escalier avait
trois ou quatre marches. Le tableau de Gleyre, par contre, indique
les murs regulierement appareilles en grands blocs de molasse,
l'escalier place au centre de la face Orientale, et saillant.

Ces diverses indications devaient ötre contrölees, et pouvaient
i'etrc par une enquete aupres de temoins oculaires. Je reussis ä en
trouver quelques-uns que je fis venir separement sur les lieux, et
auxquels je posais les m6mes questions. II ne me semble pas neces-
saire d'allonger ce rapport en citant textuellement les reponses de

chacun; il me suffira de les resumer, et de montrer les points sur
lesquels j'obtins une concordance absolue.

Les deux depositions les plus importantes furent Celles de

M. Franc;ois Bovet, k la Maladiere des 1838, et surtout celle de

M. Menetrey, pere, syndic de Chavannes. C'est ce dernier qui, entre
1840 et 1850, demolit lui-möme les quatre murs de l'ancien echa-
faud, et qui en transporta les pierres ä Chavannes pour y construire
une maison, la maison Meyer actuelle. M. Menetrey ayant execute
ce travail lui-meme, a garde du tout un souvenir tres net; ses
indications concordent avec celles que j'avais recueillies anterieurement
et que j'obtins ensuite, mais elles sont d'une grande precision.



— 90 —
Le carre central avait 6 metres ou un peu plus de cote (M. Deriaz:

6 m,40); les murs, de 45 centimetres (1 pied V2) d'epaisseur,
etaient appareilles et parementes en moellons irreguliers, sans pierre
de taille dure ni molasse, pas rniime aux angles, et avaicnt une
hauteur de Im.20 (4 pieds), Le centre du carre etait rempli de

terre, et M. Menetrey n'y trouva ni ossements, ni objets. Quatre
ou cinq marches (soit .quatre marches horizontales, qui donnent
cinq hauteurs de 24 centimetres chacune) grossierement maconnees,
etaient adossees au centre de la face Orientale et disposees parallele-
ment au mur de cette face. Sur l'espace circulaire environnant, le
terrain s'elevait en pente douce ä partir du fosse jusqu'aux murs.
M. Menetrey ajouta qu'il avait enleve tous les cailloux qu'il y avait

moyen de prendre, et qu'il n'avait pas dfi en laisser beaucoup sur
place, les fondations etant ä une profondeur minime.

Ni M. Menetrey, ni M. Bovet, ni les autres temoins interroges,
ne se souvenaient d'avoir vu quoi que ce soit du gibet, mais tous
deux, de memo que nombre de personnes. reconnurent immediate-
ment l'emplacement de l'echafaud comme etant parfaitement exact.

M. Bovet me fournit un renseignement inedit, utile pour une
restitution eventuelle, theorique ou effective. II parait que jadis
deux piliers carres, en molasse, de 60 centimetres de cote, etaient
places au bord de la route actuelle : ils marquaient l'entree de la
place reservee ä la haute justice et l'endroit oü venait aboutir le
sentier conduisant au gibet et ä l'echafaud. M. Bovet a encore vu
ces piliers de hauteur d'homme, mais leurs parties superieures
etaient dejä abattues. II m'a affirme, en outre, qu'apres la demolition
des murs de l'echafaud, la petite butte fut nivelee et que le terrain
fut livre ä la culture; c'est ä cette occasion, sans doute, que l'ancien
fosse circulaire fut comble.

Apres mon enquete contradictoire, la configuration de la zone
circulaire ä l'interieur du fosse, la disposition du carre de l'echafaud

proprement dit, l'aspect, l'epaisseur et la hauteur de ses quatre murs,
de möme que ce qui concerne l'escalier, me semblaient nettement
definis. — L'existence de la petite butte, tres peu elevee, etait
attestee aussi bien par plusieurs temoins oculaires que par une
indication de la carte de Schwartz en 1794; son nivellement me
confirma dans la persuasion qu'on ne retrouverait pas trace de

fondations. Mais peu importait au fond, car les renseignements
etaient suffisamment clairs etcomplets; il suffisait de retrouver le
fosse, dont le carre avait occupe le centre.

L'operation du nivellement fut executee comme je 1'ai indiquee
en commengant; sans entrer dans des details inutiles, il suffira
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d'ajouter que je ne eonstatai aucune maronnerie queicouque. J'obtins
par contre le trace complet du fosse, qui n'est pas exactement
celui du fosse actuel; il s'avance davantage au S.-S.-E. (Comparer
le plan, joint ä ce rapport). Le diametre interieur de la zone circu-
laire ne correspond pas non plus ä celui donne par M. Deriaz : il est
de 24 to. 50 au lieu de 20 to. 40. La circonference fixee, il fut
facile de marquer par de solides piquets le centre, de meine que les

quatre angles de l'ancien echafaud. J'ajouterais que j'estime que
le fosse remplissait un doub'c role; il servait sans douje ä maintenir
la foule ä distance, mais encore ä drainer 1'espace central. Bien que
l'inelinaison du terrain ä partir du fosse füt minime, la zone centrale
n'en formait pas moins une petite butte, au sommet de laquelle se

trouvait le carre de maronnerie. Cette disposition permettait aux
assistants de suivre toutes les phases du lugubre spectacle.

Un des problemes semblait done resolu. Cependant on aurait
pu m'objecter que le fosse, base de ma restitution, constituait bien
une preuve, assez vraisemblable pcut-etre, mais insuffisante;
qu'apres le nivellement de la butte le terrain avait pu changer
d'aspect. Le trace de l'ancienne route ayant ete un peu corrige,
pouvait-on etre sur que l'emplacement füt exactement celui que
j'indiquais? Et puis comment se faisait-il qu'on n'eüttrouve aucune
sepulture sur tout 1'espace de la zone circulaire, entre le fosse et les
anciens murs de l'ecbafaud? II fallait repondre ä ces objections, tres
naturelles, par une seconde preuve, plus decisive encore que celle
du fosse : le gibet. Si l'emplacement du fosse, et par consequent
celui de l'echafaud etaient exacts, on devait trouver tout ä cöte, ä

l'Est-Sud-Est, les fondations des piliers du gibet, dont la position
est tres nettement indiquee sur les cartes du XYIIIe siecle.

C'est ce qui fut fait. Sans longues recherches, ni tätonnements,
ni fosses prealables de reconnaissance, les fondations des piliers et
du mur d'enceinte du gibet furent mises au jour, ä 1'endroit oil elles
devaient se trouver.

Cette recherche du gibet m'amene ä la question n° 2; je tenais ä

en donner d'emblee un des resultats, pour pouvoir arreter ici la

premiöre question, et la considerer, en bonne conscience, comme
resolue.

(A suivre). A. PLef.
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